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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  dispose  de  biens  immobiliers  diversifiés  dont  elle  assure  la
gestion.  

Certains  de  ces  biens  relèven t  de  son  domaine  privé,  mais  aussi  de  son
domaine  public  et  peuvent  être  mis  à  disposition  de  personne s  physiques  et
morales  dans  le  cadre  de  contra t s  de  louage.  À ce  titre,  le  Conseil  de  Paris  a
donné  déléga tion  de  compéte nce  à  la  Maire  pour  conclure  ces  contra t s  dont  la
durée  n’excède  pas  12  ans.  

Les  occupan t s  de  ces  proprié t és  commun ale s  sont  divers.  Il  peut  s’agir
d’associa tions  ayant  des  activités  répondan t  à  l’intérê t  généra l  parisien  telles
que  des  crèches ,  des  centres  sociaux,  ou  encore  des  associa tions  culturelles
de  quar tie r….Il  peut  égaleme n t  s’agir  des  acteur s  exerçan t  des  activités
artis tiques ,  de  commerc es  ou  de  personnes  morales  qui  contribue n t  à  la
vitalité  commerciale  et  économique  de  Paris.  

Soucieuse  de  maintenir  un  tissu  associatif  et  économique  fragilisé  par  la  crise
du  virus  covid- 19  qui  a  entrainé  un  coup  d’arrê t  de  l’activité  de  la  plupar t  des
entrep r ise s  et  des  associa tions  du  terri toire ,  et  conformé m e n t  au  plan  de
soutien  en  faveur  du  secteur  économique  voté  au  Conseil  de  Paris  du  18  mai
dernie r ,  la  Ville  envisage  de  modifier  les  conditions  financièr e s  d’exécution  de
ses  contra t s  d’occupa tion,  relatifs  aux  locaux  d’activité .

Ces  mesure s  visent  à  diminue r  les  charges  de  fonctionne m e n t  des  locatai res
pour  éviter  leur  défaillance  à  court  ou  moyen  terme,  défaillance  qui
entraîne r a i t  une  vacance  sans  précéde n t  des  locaux  de  la  Ville  et  un  manque  à
gagne r  conséque n t ,  le  temps  de  recherc he r  de  nouveaux  occupan t s .

Ces  mesure s  se  tradui ron t  par  des  exonéra t ions  des  loyers  et  charges  pour
une  période  de  3  ou  6  mois  dans  le  cadre  d’avenan t s  aux  contra t s  immobiliers.
Ces  mesure s  vont  au- delà  des  recom ma n d a t ions  du  Gouverne m e n t  qui
invitaient  les  bailleurs  publics  et  privés  à  exonére r  un  trimes t r e  de  loyer  pour
les  TPE  et  de  deux  mois  pour  les  autres  opéra t eu r s  ayant  fait  l’objet  d’une
fermetu r e  administ r a t ive.  



Dans  l’optique  de  soutenir  les  acteur s  dureme n t  impactés  par  la  crise,  il  est
envisagé  d’applique r  le  même  disposi tif  d’exonéra t ion  de  loyer  que  celui  mis
en  place  avec  les  trois  bailleur s  sociaux  de  la  Ville  et  avec  la  SEMAEST.  

Il s’agira  donc  d’accorde r  une  franchise  de  loyers  et  de  charges  de  6  mois  : 
- Aux  associa tions ,  à  l’exception  des  associa tions  cultuelles  et  des

associa tions  tarifées
- Aux  entrep ris es  culturelles  (librai res ,  disquaire s ,  ateliers  d’artis te s ,

salles  de  spectacles /conce r t ,  artis tes  dont  les  ressource s  relèvent  des
seules  ventes  de  leur  produc tion. ..),  

- Aux  entrep ri se s  locatai re s  d’un  local  ayant  fermé  par  décision
adminis t r a t ive  au  titre  de  l’article  8  du  décre t  n°  2020- 293  du  23  mars
2020  dont  l’effectif  salarié  au  1er  mars  est  inférieur  ou  égal  à  10
salariés.  

Par  ailleurs,  pour  les  entrep r ise s  :
- ayant  fermé  par  décision  adminis t ra t ive  au  titre  de  l’article  8  du  décre t

n°  2020- 293  du  23  mars  2020  dont  l’effectif  salarié  au  1er  mars  est
supérieur  à  10  salariés,  

- n’ayant  pas  fermé  par  décision  administ r a t ive  au  titre  de  l’article  8  du
décre t  n°  2020- 293  du  23  mars  2020,

la  Ville  accorde r a  une  franchise  de  loyer  sur  présen t a t ion  de  justificatifs  : 
- 6  mois  de  franchise  si  la  perte  de  chiffre  d’affaires  est  de  50  % ou  plus  
- 3  mois  de  franchise  si  la  perte  de  chiffre  d’affaires  est  de  25  % ou  plus  et

inférieure  à  50  % 

La  période  de  référence  pour  la  per te  de  chiffre  d’affaires  sera  de  mars  à  juin
2020  par  rappor t  à  l’exercice  précéde n t .

Les  opéra t eu r s  de  télécom m u nica t ion  et  d’énergie  ainsi  que  les  entrep r ise s
qui  ne  disposen t  pas  de  locaux  d’activités,  à  titre  d’exemple  les  entrep r ise s
exploitant  un  contra t  d’affichage  publicitaire ,  ne  sont  pas  concerné e s  par  ce
disposi tif.

Par  ailleurs,  les  locataire s  de  baux  d’habita t ions  ou  mixtes  (activité  et
habita t ion)  ainsi  que  certains  établissem e n t s  sociaux  et  médico- sociaux,  dits
établissem e n t s  tarifés,  dont  le  mode  de  financem e n t  spécifique  a  été  maintenu
par  la  Ville  de  Paris  pendan t  toute  la  période  de  confinem en t  sont  égaleme n t
exclus  du  disposi tif.

Les  établisse me n t s  en  situation  de  liquida tion  judiciaire  au  moment  de
l’instruc t ion  de  la  demande  ne  seront  pas  éligibles  à  ces  mesure s .  

Les  établisse me n t s  devront  être   à  jour,  à  la  date  de  début  du  confineme n t ,  du
règleme n t  des  loyers  et  charges  exigibles  ou  respec te r  un  échéancie r  le  cas
échéan t .  Toutefois,  en  cas  de  reta rd  de  règlemen t  ponctuel  et  de  faible
montan t ,  un  établissem e n t  pourr a  bénéficie r  du  disposi tif,  s’il  accepte  la  mise
en  place  d’un  échéancie r  visant  à  l’apure m e n t  de  la  det te.

La  mise  en  œuvre  de  ce  disposi tif  concerne r a  environ  350  contra t s  pour  un
montan t  de  recet t e s  non  recouvrées  estimées  à  environ  4,8  millions  d’euros.



Ces  mesure s  seront  mises  en  œuvre  après  la  signa tu r e  d’un  avenan t  aux
contra t s  immobiliers  et  qui  précise r a  leurs  nouvelles  conditions  d’exécution
financiè re s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

                   
                                                                                                                              
La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  les  articles
L.2122- 22  et  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  Code  généra l  de  la  proprié t é  des  personne s  publiques  et  
notam m e n t  ses  articles  L.2211- 1  et  Article  L2125- 1  et  suivants  ;

Vu  la  loi  n°  2020- 290  du  23  mars  2020  d'urgenc e  pour  faire  face  à
l'épidémie  de  covid- 19,  notam m e n t  ses  articles  4  et  11  ; 

Vu  la  loi  n°  2020- 546  du  11  mai  2020  prorogea n t  l'éta t  d'urgenc e
sanitai re  et  complét an t  ses  dispositions,  notam m e n t  l’article  1er  ; 

Vu  l’Ordonna nc e  n°  2020- 319  du  25  mars  2020  portan t  diverses  mesure s
d'adap t a t ion  des  règles  de  passa t ion,  de  procédu r e  ou  d'exécu tion  des
contra t s  soumis  au  code  de  la  command e  publique  et  des  contra t s  publics
qui  n'en  relèvent  pas  pendan t  la  crise  sanitai re  née  de  l'épidémie  de
covid- 19,  notam m e n t  son  article  6  7°  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du   par  lequel  Madam e
la  Maire  de  Paris  propose  de  signer  des  avenan t s  aux  contra t s  de  louage
portan t  sur  les  immeubles  commun a ux  ayant  pour  effet  d’exonére r  de
loyer  les  bénéficiaires  de  ces  contra t s  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par                au  nom  de  la                 commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  exonéra t ion  de  loyer,  charges  comprise s ,  pour  une  durée
de  6  mois  est  accordée  aux  locatai res  de  la  Ville  de  Paris  titulaires  d’un
contra t  de  louage  de  moins  de  12  ans,  relatifs  aux  locaux  d’activité,
correspond a n t  aux  catégories  suivantes  :

- Association  ; 
- entrep ri se s  culturelles  ; 
- entrep ri se s  locatai re s  d’un  local  ayant  fermé  par  décision

adminis t ra t ive  au  titre  de  l’article  8  du  décre t  n°  2020- 293  du  23
mars  2020  dont  l’effectif  salarié  au  1er  mars  est  inférieur  ou  égal  à
10  salariés.

Article  2  :  Une  exonéra t ion  de  loyer  de  6  mois,  charges  comprises ,  est
accordé e  aux  entrep ri se s  locataires  de  la  Ville  de  Paris   titulaires  d’un
contra t  de  louage  de  moins  de  12  ans,  relatifs  aux  locaux  d’activité,  ayant



fermé  par  décision  adminis t r a t ive  au  titre  de  l’article  8  du  décre t  n°
2020- 293  du  23  mars  2020  dont  l’effectif  salarié  au  1er  mars  est
supérieu r  à  10  salariés  si  elles  présen te n t  une  perte  de  chiffre  d’affaires
de  50  %  ou  plus  pendan t  la  période  de  référenc e  couran t  de  mars  à  juin
2020  par  rappor t  aux  exercices  précéde n t s  et  sur  présen t a t ion  de
justificatifs.  

Article  3  :  Une  exonéra t ion  de  loyer  de  3  mois,  charges  comprises ,  est
accordé e  aux  entrep ri se s  locataires  de  la  Ville  de  Paris  titulaires  d’un
contra t  de  louage  de  moins  de  12  ans,  relatifs  aux  locaux  d’activité,  ayant
fermé  par  décision  adminis t r a t ive  au  titre  de  l’article  8  du  décre t  n°
2020- 293  du  23  mars  2020  dont  l’effectif  salarié  au  1er  mars  est
supérieu r  à  10  salariés  si  elles  présen te n t  une  perte  de  chiffre  d’affaires
de  25  %  ou  plus  et  inférieure  à  50  %   pendan t  la  période  de  référence
couran t  de  mars  à  juin  2020  par  rappor t  aux  exercices  précéde n t s  et  sur
présen t a t ion  de  justificatifs.

Article  4  :  Une  exonéra t ion  de  loyer  de  6  mois,  charges  comprises ,  est
accordé e  aux  entrep ri se s  locataires  de  la  Ville  de  Paris  titulaires  d’un
contra t  de  louage  de  moins  de  12  ans,  relatifs  aux  locaux  d’activité,
n’ayant  pas  fermé  par  décision  adminis t ra t ive  au  titre  de  l’article  8  du
décre t  n°  2020- 293  du  23  mars  2020,  si  elles  présen t e n t  une  perte  de
chiffre  d’affaires  de  50  % ou  plus  pendan t  la  période  de  référence  couran t
de  mars  à  juin  2020  par  rappor t  aux  exercices  précéde n t s  et  sur
présen t a t ion  de  justificatifs.

Article  5  :  Une  exonéra t ion  de  loyer  de  3  mois,  charges  comprises ,  est
accordé e  aux  entrep ri se s  locataires  de  la  Ville  de  Paris  titulaires  d’un
contra t  de  louage  de  moins  de  12  ans,  relatifs  aux  locaux  d’activité,
n’ayant  pas  fermé  par  décision  adminis t ra t ive  au  titre  de  l’article  8  du
décre t  n°  2020- 293  du  23  mars  2020,  si  elles  présen t e n t  une  perte  de
chiffre  d’affaires  25  % ou  plus  et  inférieure  à  50  %  pendan t  la  période  de
référence  couran t  de  mars  à  juin  2020  par  rappor t  aux  exercices
précéde n t s  et  sur  présen ta t ion  de  justificatifs.

Article  6  :  Pour  bénéficier  des  dispositions  précéde n t e s ,  l’établissem e n t
devra  être  à  jour  à  la  date  de  début  du  confinem en t ,  du  règleme n t  de  ses
loyers  et  charges  exigibles  ou  respec t e r  un  échéancie r  le  cas  échéan t .
Toutefois  si  l’établissem e n t  présen t e  un  retard  de  règleme n t  ponctuel  et
de  faible  montan t  il pourr a  bénéficier  du  disposi tif,  s’il  accepte  la  mise  en
place  d’un  échéancie r  visant  à  l’apurem e n t  de  la  det te .  

Article  7  : Les  contra t s  suivants  ne  sont  pas  éligibles  à  l’exonéra t ion  :
- contra t  portan t  sur  un  bail  mixte  ou  d’habita t ion,
- contra t  conclu  avec  un  opéra t e u r  de  télécom m u nica t ion  ou

d’énergie,
- contra t  d’affichage  publicitaire ,  
- contra t  avec  une  associa tion  cultuelle,  
- contra t  avec  une  associa tion  tarifée.  



Article  8  :  La  maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  avenan t s  aux
contra t s  de  louage  de  moins  de  12  ans  concerné s  par  les  dispositions
inscrites  aux  articles  1  à  6  de  la  présen t e  délibér a t ion  visant  à  leur  mise
en  œuvre  effective.


